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Par principe, la diffusion de l’image d’une personne physique ne peut se faire sans son auto-
risation préalable. Toutefois, en vertu de la liberté d’informer, l’autorisation de la personne n’est 
pas nécessaire sous la seule réserve de la dignité de la personne humaine, si les deux conditions 
suivantes sont cumulativement réunies :

●  L’image est prise dans un lieu public : colloque, conférence, événement d’actualité.
●  L’image est destinée à illustrer un sujet d’actualité à l’occasion duquel elle a été prise.

Révisez avec 
les flashcards
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Faites le point sur les notions clés :  
dossier de presse (p. 87), brochure (p. 90), 
propriété intellectuelle (p. 91).

SYNTHÈSE

RÉALISATION 
DU DOSSIER

OBJECTIF :
Fournir à la presse 

une information 
complète 

sur une organisation 
ou un événement

OBJECTIFS :
̶ Informer
̶ Influencer

RÉALISATION 
DE LA BROCHURE :

1. Forme
2. Contenu

LE DOSSIER DE PRESSE

LA BROCHURE

1. Phase 
de préparation

2. Phase 
de rédaction

3. Phase 
de diffusion




